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"Et si c'est 7,e néant qui nous attend,
agissons de manière que ce soit-7,à un
sort injuste".

(LYNTON K,CALDWELL)

i 1.1 - RAPPEL IMPORTANCE DES PROBLEMES DE CONSERVATION DES SOLS

,

i

."

Les évidences dit-on, ont besoin d'être sans cesse redites, pour être
tenues comme telles.

Dans cette ordre d'idée, il est toujours bon de rappeler que le sol est
un des biens les plus précieux de la terre et de l'humanité. Mais que malheureu
sement, il est une ressource limitée qui se détruit facilement. Toute politique
d'aménagement du territoire, de défense de l'environnement et d'augmentation de
la production agricole, doit donc être conçue en fonction des propriétés des sols
et des besoins de la société d'aujourd'hui et de demain. -

De nos jours, un des défis les plus rédoutables lancé à toute l'hu~~.ité

est celui de la faim. Le problème le plus grave de notre époque est en effet~as

surer une nourriture suffisante (en quantité et en qualité) à la population du
globe en croissance accélérée depuis quelques décennies, surtout dans les pays les
plus pauvres. Cela est bien connu et répété comme un refrain incantatoire.

Pour cela, il nous faut donc avoir des connaissances exactes sur l'éten
due et la situation géographique des différents types de sols, et déterminer com
ment les utiliser au mieux et, en même temps, en assurer la'conservation pour
nous-mêmes et pour les générations à venir.

Car, quoi qu'on puisse penser de l'avenir des aliments à base d'algues ou
de protéines texturées, quoi qu'on puisse innover en matière de cultures hydroponi
ques, la terre arable demeure actuellement et pour très longtemps encore, le moyen
de production fondamental de l'alimentation humaine.

"Les données sur l'explosion démographique (surtout dans les pays les plus
pauvres) et sur la faim dans le monde, portent en elles le germe d'une véritable
tragédie humaine et écologique. La Banque Mondiale par exemple annonce que si nous
n'y prenons garde, 800 millions d'hommes souffriront de la faim à la fin du siècle
(dans 15 ans) et que beaucoup en mourront.11

En Afrique, selon le programme des Nations-Unies pour l'environnement, la désertifi
cation affecte chaque année environ 1,5 millions d'hectares supplémentaires sur les
bordures du Sahara et très certainement autant d'hectares sont perdus du fait de
mauvaises techniques culturales dans d'autres régions.

Il n'en faut donc pas plus pour que la conservation des sols, volet impor
tant de la protection de l'environnement et de la lutte contre la faim, devienne
un impératif absolu tant au niveau national qu'internati~al.
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Comme l'a souligné le Directeur Général de la F.A.O. (E. SAMOUA) 82JO

la préface à la Charte Mondiale des Sols

" Pour un certain nombre de pays, qu'ils soient en développement cz.
développés" la dégradation des terres apparaft désormais comme l'u~

des principaux obstacles à une expansion ultérieure de l'agriculture,
tant horizontal que du point de vue des rendements par unité de sur
face; Dans certains pays en développement, cette perte de terres se
produit à une vitesse alarmante. Il s'en suit une diminution des ni
veaux d'autosuffisance, d'où une dépendance accrue à l'égard des
disponibilités. Si des mesures correctrices ne sont pas prises, les
pays en voie de développement pourraient perdre, d'ici la fin du
siècle, 20 % de la capacité productrice de leurs terres. Consciente
de cette situation, la conférence F;A.'O; a adopté à sa 21ème session,
en Novembre 1981, la Charte Mondiale des Sols. La Charte énonce une
série de principes concernant l'utilisation optimale des ressources
pédologiques du globe, l'amélioration de leur productivité et leur
conservation pour les générations à venir; La Charte Mondiale des Sols
en appelle aux gouvernements, aux organisations internationales et aux
utilisateurs des terres en général, pour qu'ils s'engagent à gérer la
terre en fonction des avantages que l'on peut en tirer à long terme et
non d'un profit immédiat; Les politiques d'utilisation doivent être
conçues de façon à inciter les populations à participer aux travaux de
conservation des sols, compte tenu des aspects techniques et socio
économique~ de l'utilisation rationnelle des terres"..

Pour actuelle qu'elle soit au niveau mondial, au plan des urgences du
Continent Africain, cette charte apparaît, avec le recul du temps, comme le
prolongement et l'actualisation des conclusions, sous forme de recommandations,
que furent celles de la conférence africaine des sols, encore appelée 1ère
conférence interafricaine des sols où tout simplement conférence de Goma qui
s'est tenue en Novembre 1948 à Goma dans la province du Kivu au Congo-Belge.
Conclusions qui peuvent être considérées comme la 1ère charte africain~des sols.

Des principes et recommandations énoncés en matière de lutte contre la
dégradation des sols, l'urgence était donc de passer à l'action, et c'est pour
ce faire que, répondant à l'appel et avec l'accord du gouvernement norvégien, et
à la demande des gouvernements de la région de l'Afrique, la F.A.O. a décidé de
fournir une assistance pour la mise en oeuvre du projet régional pour l'Afrique
de conservation des sols. Les objectifs du projet, tels qu'énoncés dans les
termes de référence sont les suivants :

1.2. OBJECTIFS DU PROJET

1 - Objectif général

L'objectif général du projet est de prévenir les pertes en sols pro
ductifs, de maintenir et, où cela est possible, d'améliorer la productivité
du sol.

Une approche régionale est proposée qui serait coordonnée avec et sui
vie par des activités au niveau des pays.
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2 - Objectifs particuliers

Les objectifs particuliers du projet sont de familiariser les pac~ ce
la région avec les conséquences de l'érosion des sols et la recherche de s~lu

tions appropriées pour les éviter.

En particulier le projet devra

- attirer l'attention sur la gravité de la situation actuelle de la
dégradation des sols, et stimuler l'intérêt pour le maintien ou
l'augmentation de la production par le biais de la conservation
des sols j

- aider à évaluer la sévérité de l'érosion des sols dans les pays
concernés

favoriser une prise de conscience devant se matérialiser par un
train de mesures appropriées de contrôle de l'érosion et de lutte
contre la dégradation des sols ;

aider les gouvernements à concevoir, à formuler et a exécuter des
programmes de conservation des sols.

Le projet devant s'exécuter en deux phases, la prem~ere a surtout pour
objectif de contacter les pays participants, ou susceptibles de participer au
projet, afin de recueillir toutes les informations disponibles et utiles pour la
préparation d'un programme de travail détaillé pour la seconde phase qui sera
celle de la mise en oeuvre du projet. C'est dans le cadre de la première phase
que s'inscrit le présent rapport.

1.3. DEROULEMENT DE LA. MISSION

Notre mission a porté sur trois pays de l'Afrique Centrale a savoir
le Gabon, Le Congo et le Zaïre.

Bien qu'appartenant à la même zone écologique (équato-tropicale humide
à semi-humidel, ils n'en présentent pas moins chacun leurs particularités en
regard des problèmee d'érosion et de politique de conservation des sols comme
nous le verrons en étudiant la situation de chaque pays.

Nous nous sommes donc successivement rendus à ~ibreville, Brazzaville
et Kinshasa où, grâce à la diligence des Représentations Faol~~U6 locales, nous
avons reçu de la part, aussi bien des autorités nationales que de certains res
ponsables du secteur privé, toute l'attention et le soutien nécessaires à l'ac
complissement de notre mission. Que $tutes les personnes rencontrées trouvent
ici l'expression de nos remerciements les plus sincères pour leurs disponibilités
à notre égard.

Nos remerciements tous particuliers sont adressés à Mme. DROÙILH Repré
sentant PNUD au Gabon dont l'efficacité nous a insufflé une bonne dose d'enthou
siasme au départ de notre mission. Son hospitalité toute de simplicité nous a
profondement touché.

Que MM. Ibra NGOM et Philippe AUGUSTE, respectivement Re~résentants FAO
au Congo et au Zaïre, trouvent ici l'expression de notre profonde reconnaissance
pour leur hospitalité toute africaine qui nous a permis de continuer et de termi
ner notre mission dans d'excellentes conditions. Nous associons à cette gratitude
tous leurs collaborateurs.

, ,
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II - CONSIDERATIONS GENERALES SUR LES PROBLEMES
DE DEGRADATION DES SOLS EN AFRIQUE CENTRALE

(sous CLIMAT ÉQUATO-TROPICAL HUMIDE)

Malgré le constat que firent les deux premleres conférences inter
africaines des sols (tenues en 1948 et 1954 respectivement à Goma et Léopold
ville au Congo-Belge) et qui étaient prioritairement axées sur les problèmes
de lutte contre l'érosion, de conservation et d'utilisation des sols africains,
nous assistons actuellement en Afrique Centrale Equatoriale humide, à l'émer
gence d'une croyance qui veut qu'en raison d'une bonne couverture forestière
(85 % pour le Gabon, 60 % pour le Congo et 50 % pour le Zaïre) et d'un_faible
niveau global de la population, les problèmes de la dégradation des sols, sur
tout par l'érosion pluviale, n'ont pas encore atteint le degré de gravité alar
mante qu'on a tendance à lui donner.

Fort heureusement aussi, cette croyance ne fait pas l'unanimité et la
conscience est bien prise que la dégradation et l'érosion des-sols partout en
Afrique, qu'elle soit sèche ou humide, constituent de plus en plus une con
trainte majeure pour la production agricole~rle maintien de certains équilibres
écologiques, et qu'il est),de ce fait~illusoire de les ignorer ou de les mini
miser.
Toute amélioration de la production et productivité agricole~dont dépend le
progrès économique et social durable de la majorité des paysans, comme toute
défense de l'environnement et protection des écosystèmes profitables et favo
rables à l'homme et aux animaux, passent nécessairement par la prise en con
sidération des problèmes d'érosion des sols et des terres et de leur conser
vation .

A la base de cette prise de conscience, on trouve un certain nombre
d'observations et de faits:

dans les agglomérations urbaines et périurbaines. On assite à une erosion
spectaculaire des sols sous forme de ~igoles, ravines et glissements de
terrain qui menace les habitations et les exploitations agricoles

- en milieu rural, dans certaines exploitations agro-industrielles ou paysannes,
l'érosion d~s sols a été le facteur déterminant de leurs échecs ou de leur
abandon ;

enfin, à l'occasion de certains trava~de génie civile: mise en place des
réseaux de communication (route, chemin de fer, etc ..• ) l'érosion des sols
prend des proportions telles qu'ellfficonstituent un goulot d'étranglement
et un blocage à l'avancement des travaux.

Mais c'est essentiellement, sans négliger la poussée démographique,
compte tenu des conditions morpho-pédo-climatiques de la région et en regard
de certaines optiqns qui se font jour (intensification de ~a production agri
cole avec mécanisation lourde), que le problème de la dégradation des sols
risque de constituer le plus grave danger pour le Continent et la région.

Face à ce problème, chacun des pays visités y répond en fonction de
sa spécificité.

Avant d'examiner la situation de chacun d'eux, il n'est pas superflu
d'illustrer par un exemple tiré d'une évaluation recente faite au sud de la
Côte d'Ivoire (donc en zone forestière humide), le manque à gagner sur le plan
économique, pouvant résulter d'une perte en terre et en eau par l'érosion plu
v iale., .



- 5 -

Pour compenser ces pertes par des apports d'engrais, il faudrait apportér:
_.

7 tonnes de fumier frais.....................
.. 740 kg de .. ........................ ~ulfate' d'ammoniaque

160 kg de .......................... superphosphate
200 kg de .......................... dolomie

60 kg de .......................... chlorure de potasse.

Ces chiffres ont été établis par un spécialiste des problèmes d'érosion
(M. ROOSE) sur des terrains inclinés de 7 % dans la région d'Abidjan, dans des
conditions que 1'on peut donc rencontrér assez fréquemment dans la zone tropicale
et équatoriale de l'Afrique Centrale comme le Gabon, le Congo ou le Zaïre.

Ils donnent une idée des conséquences désastreuses sur le plan agro
économique, mênle-:-eo-zone':forestière, :de~l' éros~ori' (su~tout: -,pluvialé}.
Comme le souligne Hugues DUPRIEZ (in Paysans d'Afrique Noire) : "Cet exempl.e,
qui est l.oin de représenter un cas extrême, met en évidence l.e gaspil.Lage de
ressources agricol.es qui résul.te des défrichements intempestifs et des techni
ques inadaptées pratiquées en Afrique Noire au nom de l.a rentahil.ité économi
que et des exi.gerwes de l.a mécanisation.' Un défricheur qui ne veine pas à ce
que sa défriche soit protégée par une technique adéquate au moment des fortes
pl.uies, peut estimer sa perte en ressources agricol.es entre 250 POO et 1 000 000
de francs CFA. n s'agit d'une perte en capital. qui se traduit au cours des
périodes suivani;es en perte de productivité":

J
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III - SITUATION AU GABON

1 - PARTICULARITE DU GABON

A bien des égards, le Gabon présente une certaine particularité par
rapport aux autres pays de la région. Particularité qu'il tient du fait qu'il
est "Le pays équatoriaL par exce7..7..ence puisque Le paraLLète zéro te traverse
en son miLieu à La hauteur de NdjoLe et Baoué" et qu'il ne s'étend que très
peu au-delà des latitudes 2 dégrés Nord et 3 dégrés Sud.

Il en est résulté du point de vue pédogenèse, le développement de sols
dit ferrallitiques, caractérisés du point de vue agronomique par un niveau de
fertilité (surtout chimique) très bas. Le contexte climatique {abondantes préci
pitations toute l'année)'leur confère de surcroît un bilan hydrique quasiment
positif responsable de processus de lessivage qui, non seulement aggrave la si
tuation du bas niveau de fertilité, mais s'oppose à son amélioration. Par ail
leurs, malgré une végétation luxuriante, ces sols sont pauvres en matière orga
nique, d'où des horizons de surface très peu conhérents et corrélativement des
risques d'érosion élevés dès que disparaît la couverture végétale et que les
sols sont soumi.s à l'action de pluies de fortes intensités.

Il s'ajoute à ces contraintes celles liées au modelé, caractérisé par
la dominance de collines en coupoles à pente généralement forte (modelé en
demi-orange).
Les figures ci.-après tirées d'une étude pédologique de la région de N'1Jende et
représentant di~férents paysages pédologiques, donnent une idée de la topographie
la plus courante au Gabon et les risques d'érosion élevés qui peuvent en résulter,
compte tenu du volume des précipitations et de leurs intensités.

Telles sont donc les conditions morpho-pédo-climatiques qui caractéri-,
sent tout particulièrement le Gabon et qui en font un'pays où les risq~es d'éro
sion sont élevés,d'Où l'impératif de la mise en oeuvre d'une politique globale
et cohérente d~utilisation et de conservation des sols.

2 - IMPORTANCE DES PROBLEMES D'EROSION ET DE CONSERVATION DES SOLS AU GABON

Les conditions morpho-pédo=climatiques rappelées précédemment, déter
minent, d'une f'açon quasi-générale, sur 'toute l'étendue du ter-ritoire gabonl'ais,
des sols à risque d'érosion très élevés.
Erodabilité des sols signalée et mentionnée dans tous les capports pédologiques
et agro-pédologiques. Nous nous contenterons de ne citer que quelques commentaires
choisis au hasard pour illustrer cette réalité.

Dans ~·étude pédologique de la région de Fougamou (Notice explicative
nO 59 - Carte pédologique de Reconnaissance du Gabon à 1/200 000 - Fougamou
ORSTOM 1975), il est mentionné à propos des massifs montagneux de la région que
"Les vaLtées sont vigoureusement entaiLLées et Les Lignes de crêtes étroites.'
L'ensembte est; recouvert par La grande forêt qui n'arrive pas à supprimer toute
érosion": A propos des plaines de la même région on peut lire le commentaire
suivant: "Si te niveau généraL est bien pLan répondant au concept de ptaine,
iL n'en est rien en réalité dans te détait .. Cette région offre en effet t'aspect
d'un moutonnemen.t monotone de coUines arrondies et alignées séparées par des
axes de drainage à fonds pLats et hydromorphes très caractéristiques, Les déni
veLUs étant de t'ordre de 80 mètres .. La forêt protège efficacement cette zone
sabLeuse mais tout défrichement ou ouverture de route entraine Le décLenchement
de phénomènes d'érosion très intense".-



.', .

.....
..

"
"i

.~ 4: '\.'
IF- ~.~i

.. .\.

.. '

--

.~>..f~l .~
PAYIAOI.I.I.
U.Clt

....,t"OI. I.U
U.C•• "

1
1

1"""
1

'."tAGI ••••••
u.c....

f

.".,.".. 1.1.1
V.C•• \1.\1.'•.

IOUS-NOION.I.I.

..
[RIt/Oft~1 .~

M\'IAGI , 1.'"__.C.II

.."....
u.c.•"

:X$

'IOU"•• 13

._~

aoua;'RIGtON ,1.'

....

'.

,.

......

A .~------..,
1 • JOIe- 1

. 1
• , .~ f

....", JJ,., A .Me.

NftAOI ....
V.C·. t

tAY$ACE 1 1.:1.
U.C.J

. .,,.

""SACE ,'.4.
U': 1 4:, .•.

,. .,.



~.0
-....•

1
"
'1

•~f1.ei·a:
l

-:..~<:1III
CIl:

=j
a

j1.S
I

~..•
..•

-8
-



."...

i

0" -

:

-
",

'l':;~';''''''''~'S 11
, • .,.AOC • t
U Co: " ••i

' ......GlI.1
U 0 Coo .,

'.

9 -

,"



..
- ,

Dans une étude agro-pédol lique de la bananeraie de NTOUM (par - 1G-
j

J. GODEFROY - 1982) on peut notamm t relever l'observation suivante:
"Dan.:: rr?t U! rnqu(f(;r rIf('(~{w1c dan:: rcù!,f? parceLLes, on ret1:endra principaLe
ment qu '~U y a un gr'ave pr-ob[ème d'ér'ou'ion vLuv'iaLe quand Le sol, n'est pas to
taLement en herbé...... ".' Dans mon 'l'apport· 1979, j'avais déjà attiré 1, 'attention
rnœ Le:: rl::qurll (H('7)6n d 'h'onùm et .i 'écrhJaù; : "Les soLs Bont convenabLes,
[euy' pr'ùw'ipcû déJ'aut eut [euy' ér-odab'iLUê (horizons superficieLs peu cohérents,
pentes non négLigeables: 2 à la % ; intensité des pLuies élevées); Des précau
h:onn dm:ven!; être pr1:ncn n1: L'on ne veut pas dégrader Le sol, en la ou 15 ans;
Et l'auteur de poursuivre: "U'apr-ès ce que L'on observe en 1982, il, ne faudra
pas la ou 15 ans pour dégrader le sol, si L'on n'appLique pas rapidement des
techm:quen rulturaLcH ant1:-éro,c;1~ves';..

~~ ,que
:1

Le tableau ci-après indiq ..nt les disponibilités en sols par catégories
et selnn les provinces pour l'ensemble du pays, donne une idée assez précise de
l'importance que revêt le problème <le l'érosion et de conservation dés sols dans
toute politique de développement aJl'icole du pays aussi bien à court qu'à long
terme.
En effet, sur la totalité des sols '1 ratiquement disponibles,' 70 % sont à
d'érosion élevé à très élevé.

"

1

anisables à ris- Isols non mécanisables, à
osion faible à \riSqUe d'érosion élevé
ités la, b et IIb Unités lIb à IV-Vc

en 1 I-=S=-u-p-e-r-=f7i -c7i e-e-nïlr-------
%* r

Sol s
que d
nul -

ISuperfi,

Aptitude des sols à 1

la mécanisation etl
risque d'érosion 1

1

1

1
1

1

1
IProvince

1 1 1 000 1 1 1000 ha
1 1

1
Estuaire 93i 42,4

1

772,5 1 40,0
Haut-Ogooué 43i 12,5 3045,0

1

87 1

1 1

1
Moyen-Ogooué 412 25,0 1099,1 66,5

1
1

NGounié 207, 05,5 3499,1 93,1

11
NYanga 121,7 06,4 1721,3 91,3

1
Ogooué-Ivindo 2377,8 58,1 818,4 20,0

1
1

0900ué lolo 246,2 08,5 2644,1 91,3
1

1

Ogooué Maritime 0 - 1584,1 88,7
Wolen Ntem 2445,5 62,4 908,7 23,2

1 T 0 T A l 7185,4 16092,3

1 Tableau synthétique à partir du tableau contenu dans le rapport : Schéma Directeur
Agricole. Etude de la province de l'Estuaire p. 5.

*% par rapport à la superficie totale le la région exclusion faite des lacs, lagunes,
parcs, réserves.

'\, La conscience est donc bier, prise que les risques de dégradation ces
sols gabon}fais par l'érosion pluv iale dev iennt de plus en plus inquiétants e-':
que de ~ute façon, l'érosion const 1 Jera toujours une contrainte majeure é

développement de l'agriculture, mod, le au pas.
La quasi-totalité des pers, lalités et responsables rencontrés nOl~

ont confirmé cette prise de consciel :?

Cependant, face à ce probl' ~, pour certains' d'entre eux, l'attitude
qu'il convient le mieux d'adopter e celie d'un pessimisme, mais d'un pessi
misme qui n'exclue nullement l'espo à la seule condition toutefois que des
mesures urgentes et appropriées soi, ~ prises. A'l'opposée, d'autres pensent
que la situation n'est pas si alarm~ :e pour la simple raison que, d'une part,
le pays est encorel~rgement couver1 lar la for~t85 % en~iron, et que la pres
sion sur les terres est très faible 1 raison du ni~eau très bas de la popula
tion totale (à peine 1 million d'hat tants pour 268 000 km2 ), et que d'autre
part, existent des ~olutions et meSl lS de conservation et de lutte contre l'éro
sion pluviale qui ont fait l~ur preu.d et pourraient donc très rapidement être

mises en oéuvre.

Dans le cas du Gabon, comment ces deux attitudes se concrétisent-elles
sur le plan d'une politique globale de conservation des sols?
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3 - POLITIQUE D~ CONSERVATION DES SOLS ET DE LUTTE CONTRE L'EROSION 
ACTIONS CONCRETES MENEES SUR LE TERRAIN

AI Cadre législatif et institutionnel

A l'exemple des Etats-Unis, la reconnaissance d'un problème aussi vital
que celui de la dégradation des sols devrait inciter tous les Etats sans excep
tion à mettre en place une législation aussi complète que possible et un cadre
institutionnel approprié afin d'organiser de façon permanente des actions de
conservation et de lutte contre la dégradation des sols de quelque~nature que ce
soit.

Un programme de conservation des sols de portée nationale ou limité
à ce rta i nes z.on eS.::cr iti.q.u e s.:.·..e:..s.t"'d r~r' éal i sabJ:.:e.:",sa n..::s..:;,- U·.n-e.: - 1.fg,is1 a..t,io n
appropriée qui donne à l'administration les moyens nécessaires d'action.r·'i ~_

Les économistes, législateurs et politiciens mal informés, éprouvent
parfois une ce~taine méfiance à l'égard d'une politique de conservation des sols,
parce que, pensent-ils, elle implique des investissements importants dans l':itR
médiat, des coûts de productions accrus, et des rendements tardifs et incertains.
Ils ignorent ou feignent d'ignorer qu'en fait, l'application des mesures de con
servation ent~ine aussi bien une amélioration à long terme des rendements, ou
tout au moins, permet d'éviter des pertes (souvent irréversibles) considérables
sur le plan économique comme l'illustre le tableau de la page ~ et qui se passe
de commentaire. Le tableau fait ressortir de façon évidente que les objectifs
de la conservation des sols et de lutte contre l'érosion, coïncident parfaiteœent
avec les buts du développement économique et social.

Si donc on admet que l'érosion des sols constitue un problème socio
économique de portée nationale, et qu'en vue de sa solution il faut appliquer
tout l'ensemble des mesures nécessaires pour mettre en valeur et conserver les
ressources en terres, il semble que l'objectif final sur le plan législatif
devrait-être l.'adoption d'une Loi organique sur Les ressources nationaLes, en
soLs notamment;.·

Ou rest~ reconnaissant l'importance capitale de la législation dans
la lutte cont~e la dégradation des sols, la 1ère conférence Interafricaine des
sols de Goma dans sa 5ème recommandation énonce

<IL est indispensabLe d'envisager, dans un avenir aussi proche que
<possibLe, L'imposition, par voie LégisLative, de mesures propres
<à aBB1U'er La conservation du soz... Ces mesures seraient appLicabLes
<aussi bien aux terres expLoitées par Les non-autochtones qu'à ceLLes
<qui sont La propriété individueLLe ou coLLective des autochtones;

<IL va de soi que Leurs modaLités d'appLication seront assez soupLes
<po~ 8'adapter aux particuLarités des différentes zones agricoLes e~

<suseiter une franche et active coLLaboration de La part de ceux qui
<y seront soumis ..

<Tout en ayant La conviction que des résuLtats tangibLes ne pourront
<être obtenus d'une teLLe imposition que dans Les miLieux préparés par
<une active propàgande et notamment par La démonstration pratique de
<L'efficacité des mesures préconisées, iL sembLe indispensabLe que
<cette LégisLation mette entre Les mains des autorités chargées d'as
<surel" son exécution, Les moyens de c02r~.tion qui puissent Leur per
<mettre de contraindI>e tous ceux qui, queLLe que soit Leur race, cher
<cheraient à éLuder Les obLigations qu'eLLe imposerait et, Le cas
<échéant, de se substituer aux défaiLLants;>



Au Gabon existe bien une législation mais elle est avant tout fores
tière. Elle vise davantage à privenir une exploitation anarchique des ressour
ces forestières .... (alors première source de revenu du Gabon). qu'à préserver la
dégradation des sols.

Cette législation que nous n'avons, malheureusement pas eu la chance
de consulter, est très certainement issue en ligne directe des mesures légis
latives prises par la puissance coloniale d'alors, dans les territoires d'Afri
que.

Nous donnons ci-après de très larges extraits tirés d'une synthèse qui
en a été faite (à la suite d"une recommandation de la Conférence de Goma) par
le Bureau Interafricain des Sols (BIS). Comme il est mentionné dans cette syn
thèse : "Deu:r:types de textes permettent dans les Territoires Africains et Mal
gaches de l'~ion Française de mettre en oeuvre des mesures de conservation du
sol: Les déarets forestiers et leurs arrêtés d'application ou de complément,
d'une part et~ d'autre part tes arrêtés créant les or anismes s écialement con
~us en vue de promouvoir dans ces territoires a utte contre La dégradation
des soLs.'

Dans Les premiers de ces textes, les dispositions tendant à La conser
vation des sots sont incluses dans une masse de mesures qui visent, avant tout
et sauf exception, à La sauvegarde de la forêt; Leur importance, valeur et leur
utilité n'apparaissent ainsi, bien souvent, qu'à l'anaLyse et ne sont percepti
bLes qu'aux ~echniciens ou spécialistes de la conservation des sols~

Sauf~ Lorsqu'il s'agit de biens privés, les mesures que préconisent
les dispositions de ces textes sont, uniquement, à la charge de l'Etat et, plus
exactement des gouvernements locaux; Figurant dans des décrets et a:ITêtés fores
tiers, leur mise en oeuvre est à la charge de ces services et Limitée à leurs

•moyens; Ceu::r:-ei 'étant souvent chichement mesurés, eU.e ne se traduit, le plus
souvent, que par des mesures de reboisement ou de protection de 1,a forêt;

Si, grâce à ces textes, Les services forestiers peuvent procéder par
voie d'interdiction, ils ne peuvent, en aucun cas, imposer des aménagements fon
ciers nécessaires: Ce sont donc, si l'on peut dire, des textes de défense pas
sive; Ils permettent de sa1fvegarder,o.tour de rôle,. des terrains me7)G.Cés, mais
ils laissent subsister les causes de-dégradation, inhérentes aux méthodes
d'expLoitation. et ne peuvent rien contre eUes: Si par exemple un terrain mis
en défens et ~constitué doit être à nouveau reprocédé aux cultivateurs, rien
ne permet d'II imposer L'exécution ou le maintien d'aménagements fonciers ou
encore l'emploi d'une méthode d'exploitation adaptée à sa nature et sa topogra
phie; On ne peut dès lors qu'accepter le cycle dégradation-reconstitution:

A L'écheLLe d'une région, ce système ne permet que ~a constitution de
réserves forestières dont l'avenir peut à chaque instant être remis en question
sous la press-ion des populations;
Ces textes ne permettent donc au service forestier que de guerir ou d'interdire
t'usage d'un sol sans donner La possibilité d'y faire ou d'y faire faire aucun
aménagement 'fR'éventif; Il en est de même pour la lutte contre tes feux de brous-
se.'
Dans ce dernier cas toutefois, des circulaires récentes ont permis de prendre
des mesures p?'éventives (les feux précoces) sur l'ensembLe du TerTitoire;

En ce qui concerne la répression des délits, elle est entièrement con~

fiée aux agents des services forestiers:

On COiIIIIprend dès lors que ces services, limités en hommes et en dispo
nibilités budgétaires, absorbés par des tâches propres et surtout par leurs
tâches d'inventaire et de conservation de la forêt, n'aient pas toujours eu le
temps de consacrer à la conservation des sols Les travaux et Les crédits quèau
raient été nécessaires;

D'où l'idée de créer des organismes spéciaLisés chargés d'aLerter
L'opinion et tes services officieLs sur La gravité du phénomène de dégradation
des soLs trof!ÎCaux et de répartir Les tâches et Les mesures entre tes services
intéressés:
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Ces organismes "Commission IntercoLoniaLe permanente de "la protection
des soLs" et "Bureaux de La défense des soLs" des territoires, apparaissent au
travers des textes qui Les ont créés, comme des organismes consuLtatifs d'étude,
d'infomation, de coordination et, dans certains, d'orientation;

La forme de Conférence périodique qui Leur a été donné, permet à tous
LeUT's membres, c'est-à-dire aux DirecteUT's ou Chefs des principaux services
intéressés d'être tenus au COUT'ant des principaux probLèmes concernant La con
servation des soLs, tant sUT' Le pLan généraL voir même mondiaL, que SUT' Le pLan
particulier de chaque Territoire, de chaque région natUT'eL Le."

L'idée séduisante à première vue, qui a présidé à Leur cpéation, était
d'amener chaque service à oeuvrer par ses propres moyens et dans "les Limites de
ses attributions habitueLLes à La conservation des soLs sans qu'i"l soit besoin,
pOUT' autant, de créer des services spéciaux et ce, grâce à L'information perma
nente des chefs de services, à La répartition raisonnée des tâches et à La coor
dination de LeUT' action.'

L'institution de ces organismes aux deux échelons super"/,eta's de La", '"
hiérarchie administrative ~ devrait permettre de donne!" aux reche!"cherJN, et tra::-).-.:
vaux entrepris SUT' La conservation des soLs, L'unité dans La conception et La
coordination dans La réaLisation,seuLes susceptibLes d'éviter Les doubLes empLois,
Les rédites, Les gaspiLLages de temps et d'argent.'

Les actions toutefois se trouvent pratiquement Limitées par La com
préhRnsion (à ~ous Les écheLons), par Les effectifs et dans certains cas, Les
moyens des eervicea intéressés; Si Les BUT'eaux de La Défense des SoLs peuvent,
en effet, provoquer La mise en route de travaux qu'iLs ont repaPtis dans
ce but, iLs ne peuvent en entreprendre pOUT' LeUT' prop!"e compte sauf SUT' Le
pLan des recherches;

LeUT's moyens d'action sont donc La propagande, La persuation et, s'il,
LeUT' est aLLoué des crédits spéciaux, La distribution des fonds nécessaires à
certains travaux.'

IL est permis, toutefois, de penser que ces Bureaux ne sont, en fait,
que L'amorce des services spéciaux que L'on sera vraisemblablement obLigé de
créer un jOUT'''.'

Force est de constater qu'au Gabon, plus de 20 ans après l'indépendance,
n'ont pas été créés ces organes spéciaux.

Dans ces conditions, en l'absence de toute structure nationale spécia
lisée dans l'étude des sols, il est difficile de concevoir et de mener une poli
tique globale visant entre autre, à organiser des mesures et des actions perma
nentes de prévention et de lutte contre la dégradation des sols et par la même
occasion à préserver les autres ressources naturelles du pays.

Il serait donc hautement souhaitable que la création récente d'un dépar
tement ministériel chargé de l'environnement et de la protection de la nature
soit le prélude à une prise en main vigoureuse du problème de la dégradation des
sols et de leur conservation.
Les autres départements:chargés de l'Agriculture, de l'Elevage et de l'Economie
Rurale j des Eaux et Forêts et du Reboisement; de la Planification et de l'Amé
nagement du Territoire; de l'Enseignement Supérieur et de la Recherche, devant
coopérer et participer activement à la mise en oeuvre d'une politique globale et
efficace de défense et de sauvegarde des ressources en sols du pays. L'ancienne
section pédologique de l'ORSTOM devrait être au plus vite recréée. étoffée pour
servir d'embryon à la future structure nationale spécialisée dans l'étude des
sols.
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Malgré les lacunes mentionnées sur le plan législatif et institutionnel
(qui méritent qu'elles soient impérativement comblées dans les meilleurs "délais) ,
comme nous l'avons déjà signalé, existe une bonne prise de conscience des pro
blèmes de .d~gradation de~ sols, par l'érosion pluvial notamment. Dégradation qui,
de toute eV1dence, va tres rapidement constituer une des contraintes majeures du
développement agricole donc économique du Gabon. C'est la ~aison pour laquelle
d'ores et déjà, sont prises çà et là quelques mesuces et actions anti-érosives:

BI Réalisations sur le terrain en matière de conservation des sols et de
lutte contre l'érosion pluviale.

La réalité de la dégradation des sols par l'érosion pluviale a fait
qu'un certain nombre de mesures ont été prises et qu'un début de politique de
conservation est menée de façon systématique au niveau de certaines exploita
tions agricoles. Elles visent soit à éviter de répéter certains échecs et à
réparer les dégâts causés par l!érosion, soit à les prévenir.

Les techniques utilisées sont bien connues: il s'agit en toute prio
rité de ne jamais découvrir le sol de toute couverture (végétale surtout) et de
n~ jamais le laisser trop longtemps dénudé ; de planter suivant les courb~s de
niveau, etc ... etc ...

Si le défrichement appEraît dans la plupart des cas comme un préala
ble inévitable pour la mise en place des exploitations et des plantations,
c'est dans les méthodes et moyens que s'opposent les deux tendances déjà évo
quées : des pessimistes et des optimistes.

Pour la première tendance, étant donné les conditions morpho-pédo
climatiques ~u Gabon, tout défrichement mécanique et dessduchage systémat~~ue

est à proscrire, du moins à n'effectuer qu'exceptionnellement. Tous les tra
vaux doivent donc, de préférence, être exécutés à la main malgré la pénurie de
main-d'oeuvre. Le sol ne devant, sous aucun prétexte, rester dénuder (sans cou
verture végétale notamment).

C'est en particulier l'option qui a été faite dans l'exploitation agro
industrielle de NTOUM. Les responsables de la SONADECI (Société Nationale pour
le Développement des cultures Industrielles) qui gèrent cette unité, pensent que
l'absence de mesures anti-érosives a été incontestablement une des causes, sinon
la principale, de l'échec subi par la précédente société qui exploitait le péri
mètre. L'exploitation n'a pu être reprise et réhabilitée qu'au prix de mesures
conservatrices strictes contre l'érosion: défrichement à la main, dessouchage
interdit ou très limité, couverture biologique du sol, plantation suivant les
courbes de niveau, etc •.•

Conscients cependant des contraintes parfois insunmontables que peu
vent représenter pour une société les opérations de défrichement et de cou
verture simultanée du sol avant toute mise en exploitation, ils préconisent
que ces opérations soient l'affaire de sociétés spécialisées et distinctes des
sociétés exploitantes elles-mêmes. Ainsi seraient minimisés tous les risques
et les charges.

A l'opposée, les tenants de la seconde tendance (plus optimistes) pen
sent que la situation n'est pas alarmante et qu'il n'y a pas lieu de la drama
tiser.
Le Gabon, avancent-ils comme argument, est encore couvenablement récouvert par
la forêt (85 %), et la pression sur les terres est très faible du fait du ni
veau très bas de la population totale. Ils pensent même qu'étant donné précise
ment le niveau très faible de la population et le taux de scolarisation élevé
(gage d'une possibilité de formation professionnelle et de comportements nou
veaux)~ l'opportunité pour le Gabon est, dès à présent, d'opter pour la moderni
sation de son agriculture avec mécanisation, lourde au besoin.
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Reconnaissant néanmoins les risques élevés d'érosion, ils sont convain
cus que des solutions qui ont fait leur preuve ailleurs, existent qui peuvent
et doivent être appliquées. C'est notamment la position des responsables d'Agro
Gabon qui, dans leurs principales exploitations, comme par exemple la plantation
de 7 500 ha de palmier à huile à Lambérené, ont appliqué des mesures anti
érosives appropriées.

Dans cette plantation, le défrichement de la forêt a été effectué en
saison pluvieuse avec de très gros engins mécaniques, par parcelle de 100 ha.
Pour prévenir l'érosion qui se déclenche immédiatement après la déforestation,
on a procédé à la couverture totale du sol grâce au .puraria javanica. Une fois
la couverture du sol assurée, il ne se pose plus de problèmes d'érosion et cela
même pour des pentes pouvant atteindre 20 % (limit~à ne pas dépasser, mais qui
peu~~, malgré tout, être reculée4 grâce à la technique des fassines).

Le Puraria comme plante de couverture est d'autant plus vivace et se
développe d'autant plus rapidement que la forêt est vierge. Elle éprouve des
difficultés à démarrer dans les zones de cultures vivrières extensives déjà dé
frichées notamment lorsque le sol a été occupé par le manioc.

En zone de forêt, après défrichement, ne se pose pratiquement pas de
problème grave d'érosion lorsque, dans un délai assez court d'un à un mois et
demi, on arrive à couvrir le sol.

D'autres précautions sont prises pour prévenir l'érosion dans les plan
tations. C'est ainsi que pour les voies d'accès et de circulation, les pistes
principales sont en "latérite" et font l'objet d'un entretien permanent. Les
pistes secondaires/quant à elles/sont systématiquement enherbées.

En zone de savane où la Société Agro-Gabon intervient également dans
des opérations de ranching, elle évite toute mécanisation lourde qui déclenche
des phénomènes d'érosion difficile à contrôler.

Il apparaît en définitive, au niveau national que, malgré quelques
actions ponctuelles menées çà et là, le bilan et les signes diagnostiquls de
la situation en matière d'érosion et de conservation des 601s, révèlent que
beaucoup de lacunes restent à combler, tant sur le plan législatif et insti
tutionnel que sur les autres comme celui de la recherche et de la formation.

CI Recherche et formation

Le Gabon n'échappe pas à la règle qui veut que, dans pratiquement
tous les pays, surtout sous-développés, les recherches sur les sciences et
pratiques de conservationJ des sols, soient nettement en retard sur les
recherches agronomiques relatives à la fertilisation, à la défense des èul
tures, aux variétés à haut rendement etc ••. et même aux techniques culturales
qui devraient normalement inclure un volet important de protection et de con
servation des sols.

Et pour~ant, un bon départ avait été pris depuis les deux prem1eres
Confér~nces Interafricaines des Sols, et qu'il est unanimement reconnu qu'on
ne saurait tirer tout le parti possible des améliorations agronomiques, lors
que l'érosion fait disparaître la terre et les éléments nutritifs. Le tableau
de la page ~ en donne une éclatante illustration.
Il faudrait donc nécessairement axer une bonne partie des programmes agricoles
aussi bien de r~cherche que de développement, sur les prob1èmes de la conser
vation et de la fertilité comme l'ont, du reste fortement souligné certains res
ponsables gabon~ais de la recherche agronomique •.--...:--
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Dans le cas singulier du Gabon, pratiquement rien n'a été fait en ma
tière de recherche sur l'érosion et la conservation des s01s, sinon le préala
ble des enquêtes pédologiques qui ont permis de mettre en évidence la grande
susceptibilité des sols à l'érosion pluviale. Enquêtes du reste, effectuées
par un organisme étranger (l'ORSTOM) et qui méritent qu'elles soient poursuivies
et menées à leur terme et cela d'autant plus que cet organisme n'a plus d'exis
tence et que/faute de moyens humains, le Gabon n'a pas encore mis en place une
structure nationale fonctionnelle de remplacement.

Il ~erait donc hautement souhaitable que très rapidement, en plus de
la création d'une telle structure spécialisée dans l'étude des sols, soient
mises en place des stations expérimentales chargées de mesurer les pertes en
terres (et d'eaux), d'étudier l'ampleur des dommages causés par l'érosion, _
d'identifier les zones les plus sensibles et les plus atteintes et de mettre
au point des mesures correctives.

Toute une politique globale et cohérente en matiêre de conservation des
sols reste donc à concevoir et à mettre en exécution dans les meilleurs délais.
Elle doit, comme il est normal et évident, comporter outre le volet recherche,
celui non moins impor~ant de la formation et de l'éducation à tous les niveaux.
Du paysan dans son environnement concret, aux spécialistes en matière de con
servation des sols formés dans les Centres Techniques et dans les Instituts
Universitaires, et cela en fonction des besoins tant de la recherche et formation
que du développement dans le cadre de toutes les exploitations paysannes ou agro
industrielles.

Conclusion

Le Gabon représente, à plus d'un titre, le pays où pourrait-être
implantée, une des antennes d'un vaste projet regional de lutte contre
l'érosion et de conservation des des sols.

- Il Y a d'abord que, représentant le pays équatorial africain par
excellence, il peut, à ce titre, profitablement, constituer un champ d'expé
rience idéal pour détruire certaines fausses idées sur les problèmes de
dégradation et d'érosion des sols en région équatoriale forestière. Idées
qui risquent de se maintenir (par intérêts inavoués) aux dépens d'une politi
que nationale et regionale urgente et permanente de conse~vation, et de lutte
contre la dégradation des sols par l'érosion pluviale. Erosion qui imman~ua

blement va devenir de plus en plus grave en raison des options inévitables
pour une intensification de l'agriculture avec mécanisation lourde.

- Par ailleurs, bien que ne disposant pas actuellement d'une infras
tructure logistique fonctionnelle pour soutenir un tel projet, celui-ci pour
rait, profitant de la phase de renovation structurelle actuelle que connait le
Gabon (du moins pour certains Départements) être rapidement mis en place. Il
serait même profitable de saisir cette'Occasion~pourdonner au projet un statut
original qui lui garantisse souplesse, efficacité et permanence.
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1 - CONDITIONS NATURELLES ET PROBLEMES DE LA DEGRADATION DES SOLS

Comme il est normal, étant donné sa situation, une partie des condi
tions morpho-pédo-climatiques du Gabon se trouve reproduite au Congo. Cepen
dant, d'autres conditions liées à un nouveau contexte géographique (plus grande
extension du Congo en lattitudes N et S ; apparition d'autres formations géolo
giques ou leurs simples variations, autres actions humaines, etc ••. ), font ap
paraître différentes situations qui auront leur importance sur les processus
d'érosion.

C'est ainsi qu'au point de vue climatique, on rencontre au Congo, en
plus du climat gabon~ais, d'autres types ~omme par exemple le climat Bas-Congo
lais de type soudano-guinéen (et non p~s guinéen-forestier) caractérisé par
une pluviométrie nettement plus faible (1 200 à 1 500 mm) avec une saison sèche
plus longue, supérieure à 4 mois et un ralentissement plus marqué des précipi~

tations au milieu de la saison des pluies.
Si du point de vue pédogenèse les climats que l'on rencontre au Congo

ne paraissent pas avoir une action très différente puisqu'ils permettent tous,
aux processus de ferrallitisation de se développer, par contre, il en va autl'e
ment quant à leurs actions sur les processus d'érosion. Durée, intensité et vo
lume des précipitations sont autant de facteurs et d'éléments du climat qui
jouent un rôle déterminant dans les processus d'érosion des sols.

Au plan géomorphologique, une des particularité du Congo par rapport
au Gabon est l"abondance et l'extension des surfaces tabulaires. Sur ces pla
teaux, témoins d'anciennes surfaces d'aplanissement, l'épaisseur du niveau supé
rieur des sols reposant très fréquemment sur un "stone-11ne" est généralement
très importante (2,5 à plus de 6 ml. Par rapport aux surfaces topographiques
constituées par des collines ou des dômes aux formes arrondies (très fréquentes
au Gabon - cf. Figures des pages 7 - 8 et 9) il est mentionné que l'épaisseur
de cette couche supérieure du sol est généralement moins grande que sur les
plateaux. Il n"en faut pas plus pour que les risques d'érosion soient différents.

Mise à part ces quelques différences, il ne fait aucun doute que, tout
comme au Gabon 2 l'érosion des terres et des sols, provoquée par des défriche
ments intempestifs et des pratiques agricoles défectueuses, se manifeste de plus
en plus sur l'ensemble du territoire et atteint un tel degré de gravité qu'elle
a, depuis belle lurette, retenu l'attention des pouvoirs publics qui tentent
vaille que vaille de mettre en oeuvre une "poLitique d'ordre permanent. Car il,
n'est pLus raisonnabLement possibLe de aonduire deux poLitiques; L'une de déve
Loppement éaonomique diLapidant Les ressouraes natureLLes, sans égard pour Leur
aonservation, dans Le dessein de satisfaire Les besoins du moment; L'autre,
intervenant ensuite et s'ingéniant au prix d'énormes saarifiaes finanaiers à
réparer Les méfaits de La première";

2 - CADRE LEGISLATIF ET INSTITUTIONNEL DE LA POLITIQUE DE LUTTE CONTRE L'EROSION
DE CONSERVATION ET DE RESTAURATION DES SOLS

Comme pour le Gabon qui relevait du même groupe de Territoires : de
l'Afrique Equatoriale Française (l'A.E.F.), les mesures de conservation des sols
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au Congo, sont des mesures indirectes, puisqu'elles visent, avant tout, à
maintenir, protéger ou reconstituer, l'état boisé des terrains. Quelques-unes
seulement de ces mesures, concernent plus directement la conservation des sols.
Elles d'coulent toutes du décret promulgué le 20 Mai 1946 en A.E~F., aprês
ceux de l'A.O.F. (Afrique Occidentale Française) du Togo et du Cameroun, res
pectivement promulgu~ les 4 Juillet 1935, 5 Février 1938 et 3 Mai 1946.

Pour l'analyse qui peut en être faite, se reférer aux pages: 12 et 13.

Ce qu'il faut en retenir encore une fois, c'est que deux types de
textes permettent de mettre en oeuvre des mesures de conservation du sol.

1/ les décrets forestiers et leurs arrêtés d'application ou de complément

2/ les arrêtés créant les organismes specialement conçus en vue de promou-
voir la lutte contre la dégradation des sols.

Dans les premiers textes, les dispositions tendant à la conservation
des sols sont incluses dans la masse de mesures qui visent,avant tout, et sauf
exception, à la sauvegarde de la forêt.

Quant aux seconds, leurs objectifs étaient de créer des organismes
chargés de coordonner la lutte contre la dégradation et l'érosion des sols. Il
s's'agissait, auprês du Ministêre de la France d'Outre-Mer de la "Commission
InteraoLoniaLe Permanente de La Protection des SoLs" rattachée au Conseil Supé
rieur de la Recherche Scientifique au Colonies; et pour prolonger l'action de
cette Commission dans les Territoires d'Outre-Mer, et y renforcer son influence,
d'un "B1.œeau de La Défense des SoLs".'

Comme autre organisme spécialisé dans l'étude des sols de l'époque
coloniale (que l'on retrouve dans tous les territoires d'Afrique Française)
mention doit être faite de l'Office de la Recherche Scientifique et Technique
Outre-Mer (0 R S TOM) qui, par sa section de Pédologie, a apporté une con
tribution inestimable à la connaissance des sols africains. Ses travaux, sur
tout de recherches~ ont ~ssentielleme~\ P9~té sur l'inventaire et la èartogra
phie des sols} \4 ft.c\()~~V'lue ~t. \Cl~as<;.\Ç\t.C\.ht>l"\..

Travaux de base dans lesquels sont parfois abordés les problêmes de dégrada
tion et d'érosion des sols et leurs causes.

L'O R S TOM sera,de tous les organismes spécialisés dans l'étude des
sols, le seul à continuer d'exister et de poursuivre ses activités après l'ac
cessior. du Congo à la souverai~é internationale.

Tout~ les règlementations, du moins, celles portant création et orga
nisation des organismes spécialement chargés de coordonner la lutte contre la
dégradation et l'érosion des sols, semble avoir disparu de l'arsenal législa
tif du nouvel Etat~lndépendant, comme partout ailleurs.

Cette disparition a eu, pour conséquences, de ne laisser subsister
que les textes de règlementation forestiêre dans leur acception la plus étroite.

Cé n'est que très recemment qu'a été créé, avec le concours et l'aide
de la F.A.O., un organisme ayant, entre autre vocation, l'étude de l'érosion
des sols. Il s'agit du Centre National d'Etude des Sols (C.N.E.Sj dont le décret
qui porte sa création, or9anisation et attribution, n'avait pas encore été pro
mulgué au moment de notre visite.
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A l'alinéa cl de l'article 2 du Titre II donn~nt indication des compé
tences du Centre, il est stipulé :

"Le Centre NationaL d'Etudes des SoLs est chargé d'entreprendre La recherche
appLiquée dans Le domaine de La pédoLogie, et notamment;

cl - d'aider à évaLuer La sévérité de L'érosion des soLs par L'eau au Congo
et d'aider Le gouvernement à formuLer une poLitique et des programmes de conser
vation des SoLs.

Au stade actuel, le CNE S dont la tutelle revient au Ministère de
l'Agricultre, limite ses activités aux travaux de prospection, de cartographie,
de classification et aux analysesc\"c:.o-\s ..

Dans son organigramme, il est prévu 5 Services Techniques dont l'un
sera cha!rgé d'aménagement, fertilisation et conservation des sols.

Les Autorités Congolaises sont actuellement à la recherche de finan
cement pour ét~fer le Centre et lui faire atteindre sa vitesse de croissière.
Ayant volontairement opté pour une recherche dite appliquée, le CNE S, dans
un soucï d'éviter les doubles emplois a abandonné les autres recherches d'une
part, à 1'0 R S TOM toujours en activité au Congo, et d'autre part, au ni
~ea~ du Ministi~e de.~a Culture et de la Recherch~à ~n grou~e ou plutôt à une
equ1pe d. trava11 creee le 26/09/1983 par la Comm1ss10n Nat10nale de la Recher
che Scientifique et Technique qui a pris la dénomination d'Equipe Systèmes
Agraires-Congo" (ESA/CONGO)

Il s'agit au sein du ESA/CONGO, de mettre en place un réseau national
de recherche en commun (pluridisciplinaire) plus ou moins intégré dans le do
maine agricole (agriculture, pâturage, élevage, sylviculture-foresterie).

Pour ce qui touche au sol, l'ESA/Congo se propose d'élaborer un vaste
programme de recherche portant : sur la biodynamique des sols tropicaux en zone
de forê~, l'influence de l'intensification des cultures, .notamment par la méca
nisatia~ en zone de forêt et sur+out de savane, car le constat q~ia été fait
est cel~i d'une dégradation très rapide de la structure du sol sous mécanisa
tion, êi.'v·ec comme conséquence immédiate, le déclenchement sévère de l'érosion.
C'est l'1llotamment ce qui se passe dans la vallée du Niari où les sols à l'état
origine~ possèdent une bonne structure mais~~ette dernière se dégrade très rapi
dement avec la mise en culture surtout mécar,ique. Il en va de même dans les sols
sableux de la réqion des plateaux Bateké qui se prolonge de part et d'autr~

au Gabo~ et au Zaïre.

En résumé, sur le plan ~égislatif et Institutionnel, on peut dire que
le Congo est dans une situation plus favorable que le Gabon.

Même si une Législation précise n'exïste pas en matière de conserva
tion des sols et de lutte contre l'érosion, du moins se mettent très rapidement
en place les structures nationales qui ont vocation d'étudier les phénomènes
de dégradation et d'érosion des sols et de proposer des solutions qui pourront
être appliquées par des organismes spécialisés comme le Centre National d'Etudes
des Sols (C NES)

Conclusion

En matière de politique de lutte contre l'érosion, de conservation et
de restauration des sols, la situation du Congo fait ressortir comme pour le
Gabon, ~ne lacune manifeste et importante sur le plan législatif. Du point de
vue institutionnel, on peut noter que, contrairement au Gabon, le maintien de
1'0 R S TOM dont les travaux passés et à venir dans le cadre de la nouvelle
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restructuration, constitue~ une basse scientifique et technique solide pour tout
ce qui touchera~.'étude des sols. Cet organisme entretien fort heureusement
d'excellentes relations avec tous les organismes nationaux qui se mettent pro
gressivement en place, comme le Centre National d'Etude des Sols (C NES), mais
surtout avec l'Equipe Systèmes Agraires/Congo (ESA/Congo).

Ces organismes,sans nulle doute, peuvent; si les_moyens ne leur font
pas défaut, constituer des soutiens logistiques à n'importe quel projet en ma
tière d'érosion, de conservation et de restauration des sols.

Par ailleurs, le suivi (fort ancien) de la dégradation des sols sous
cultures mécanisées dans la vallée du Niari et sur les plateaux Batéké, confère
au programme de rechercbe-développement du Congo, un intérêt tout particulier.
Ce programme spécifique, peut et doit judicieusement complèter ceux susceptibles
d'être exécutés au Gabon et au Zaïre.



v - SITUATION AU ZATRE

1 - CONDITIONS NATURELLES ET PROBLEMES DE LA DEGRADATION ET CONSERVATION
DES SOLS ~U ZAIRE

Les ~imensions du territoire sont telles, qu'au Zaïre, se rencontrent
pratiquement toutes les conditions naturelles et humaines qui interviennent dans
les processus d'érosion et de dégradation des sols en zone équato-tropicale hu
mide et semi-rnumide.

A celiles, plus fréquentes qui prévalent au Gabon et au Congo, s'ajou
tent d'autres davantages liées au relief très montagneux et accidenté et/ou au
surpeuplement dans certaines provinces comme celles de l'Est du pays.

Et c~~est précisement à propos de l'une d'elles, la province du Kivu, à
proximité des territoires du Ruanda-Urundi, que les phénomènes d'érosion les
plus graves m~us ont été signalés par les responsables zaïrois. Ils consti
tuaient déjà~depuis l'époque coloniale, un sujet de préoccupation permanente.

Si llies problèmes d'érosion des sols, pour un continent ou une reg10n
ne sont pas ~uveaux (ils ont souvent été à l'origine de la disparition eu
déplacemen~dœ civilisationsou de communautés humaines), dès le début du siècle
et de la colmnisation dans les territoires africains, les problèmes de dégrada
tion des sols (surtout par l'érosion pluviale) et de leur conservatio~étaient
apparu, dans ~e qui fut ce Congo-Belge, si angoissants pour les agronomes colo
niaux, qu'à fueur initiative, différents congrès et conférences interafricaines
de haut nive~u devaient sanctionner cette prise de conscience :

- "Semaine a~icoLe de Yagambi, congrès scientifique à caractère internationaL
organisé ~ Février/Mars 1948 à Yagambi, par L'Institut NationaL pour L'Etude
Agronomiquœ au Congo-BeLge (INEACJ avec pour objet, L'étude du probLème de La
conservatiam des soLs tropicaux et équatoriaux qui était considéré comme Le
pLus importxD.nt et Le pLus urgent de tous ceux qui se posaient dans L'immédiat,
aux agronomres des territoires d'Outre-Mer"..

- 1ère et 2èmœ Conférences Interafricaines des sols tenues respectivement à Goma
en 1948 et ~ Léopoldville en 1954.

La sonnette d'alarme ayant même été tirée bien avant par J.P. HARROY
dans son ouvr"l"age "Afrique terre qui meurt" paru à Bruxelles en 1944.

Les ~onclusions et recommandations de la première Conférence Inter
africaine des Sols nous paraissent si importantes et prouvent à l'évidence com
bien le probLème de la dégradation des sols et de l'érosion était au centre des
préoccupatioms des responsables d'alors/et a été à la base de toute une politi
que volontarLste de conservation appuyée par une importante législation et exé
cutée dans le cadre d'Institutions Spécialisées appropriées, que nous les livrons
in extenso ci.=-après - telles que présentées par le Bulletin "SoLs Africains"
VoLume I, nO il du BIS..
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(-'" ë Co~sidérarit vrail ltre établi et PCUÜ en vue Ile rlD.embler tou. J •• >_~ :'... :~

. . les renseignements relatifs arr:r aspect. techni.·" ..;..
a) que les problèmcs de la dr.!lradation, dc qucs, ~con6miqllés, et .ociau:: de la conservation '. :,•...,

l'utilisation et de la conservation de.~ sols nc COli" fics sols et de les confronter tlDec lea connaiuan. ':.~ ':~',
naissent ni limite, territor.iales, IIi frontières: ces étab/'~s ou diffusle$ par la llUtitution••pé.":- ...~;-.:

b) que la solution de ces l'roblèllll'S e.~t la clef cialis~es dans ce domaine. . . .'> ~ jf--, '. _
euent7elle du plein d~vcloppclllcllt dll COllfillellt Il appartiendra awd à ce bllrecmd'établir le':"::<~'< ",
Africain. contacts n~cessaires avec le., organi.me. locau ">:,~ ';; .

c) que cette solution est affaire d'inéluctable et les Comités régionauz dont il, .era parlé plu. ~.,:": .
urgence qui requiert les efforts, les connaissan- loin e.t d'établir un courant fl'échtmgeave.c cu~( :t~':'/~
ces et les expérience, combinées de tOlls.. les. ter- orgallls!fles.'-.~""
ritoires intéressés: • Il est entendu qu'une réuniOlJ d'upert. devrait.·. ',:._~_;,; .

d) 'que la confrontation des opiniol/S, la mise etre convoquée prochainemeltl en VUe .de fizer.: ;""',
en commun des connaissaJlces. acqllise.~ Cil .ma- l'o.rganisation.. et le fonctlonn~mUlt de ce « Bureau ._ .:>..
tière de,conservation du sol sont de nature à p~o- .. !)erm~ent:D. _ . .,.:' :'~;_::;' •
mouvoir une politique d~lib~rée d'utilisati~n' rq..·, .'. 2°).' c, En Jlue de promouvoir 111 mise en œuvre ':'.. . .";
tionnelle .. ct de préservation du sol qlli dOIt êtrt :d~ .meihodes d'analyse du '01, adéqrzate. auz con. '.
poursuiVIe bien au"delà de la' clôture de cette ..dltlons.· africaines, de rechercher de. normes .
première Conférence:' . 'comm,!nes ·pour l'étude, la tlasiffcation.. la re.
"; .: i.<, --' . '. connaIssance ,: et la cartograplale de, loi', un 0 ...
.Lu; Conférence recommallde ganlsme. dei.reoherohe deyralt At... oon.utu6. Il 'erait
-..'.:.'.. :-.' - - .. égalemen-t.chatgé d'~tudier le. lHues concrèt!:,de

• '1,~} Il, UnBur~al1'Int~r-~~rIC~1D d'inrorinationl'adhésio~.~unanimeà une terminologie C1.c:tuelle.
sur· lâconservabon et ll1bhsabon du sol .lIde- ment éqUIVoque. .

~"": • ...... • • .3 .' r ~
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1 'Recommandations de lu Conférence ,de 'Goma .;. '. .~

1.l/ COllflrcl/cc .'Ollilaitc CJuc cc « Sel'vice Pétl~ ,
,logi(IUe Inter-ufricain soit grr~ pllr 1'I11.,titllt Na· '
t/onal polir l'Etudc Agronomique dll ÇOl/go Delg.c
(1. N. E. A. C,) ct ~tabli à Yangambl. n dcvralt
Nrr. doté dr.' 110.,ûMfifll., matérit'llc.' lIéccuaircs
110111' rel/l lilir SOli llllt ct /1011,. ilcrmctfrc à ses
membres dc sc déplacer librcmcnt tlalls, tous les
tcrritoires africains,. en vile de procédcr sur'
{llncr. all.1: COl/stl/tatioll.' t:t all.-c rrlwIIgcs dr. /lIIC.'
II/llis/lcllsnblcs~.,

3 0
) l..a Confércl/ce cstime qu'un corol/aire es

ulltirl dr.' dt·II.T llremi<\rrs rccommandations cst
1'()1'!Jl/IlI.~ali()II. dm", le., (lil/l'rsrs rl'Ulfl1ls africai
IIC.', tic Comités ré.gionaux pel'mnnents pOUl' III
conservation ct l'utilis:ntion des sols. Ces Comité,~
urairllt r(lrlllr.~ dr. rCflrr,'clltants tr.c/llliqllcs dl'
('111/1'/111 t1t'.~ tl!rritll/rl·.' IIIt·tll.' (lall,' lt'Ilr spl/llr"
tI'actioll ct sc réllniraicllt ail llloillS Illle fOlS lJar
(1/1. Ils allraicnt pOlir rôle essellticl de détcrminer
lr,~ t'ol/ditiolls rl',,/·ollale., les 11111" fal/orablcs à la
rllati.~tlti()11 dt'., o"frt·tif., CO"'""IIIS rt tir. 11rolHISt'"
"" ptan d'(/ctlon coortlollné.

. l.a d~limitafion tcrritorialc de chaclIlIc dc ccs
l'''Uiolls dl'I'ralt t;tre fl.TIIr. fiaI' IIlle rtlllllion d'cx
11I'rts à t'Olll/ilIl"C" Il t)rt!f déltll. /.a COllférellct!
l'st, dès à préscllt, d'avis qlle trois r~gions, ail
moins, dcvraicnt être défimit~cs : IIne région
,"~rldionalr, IIIIr r"gioll orlr.lltalr. rt '/IIr. région
o('rldcntalt'.

4°) [..'il/térêt d'IInc as.~elllbl~c ('OllI/lJe III l/âtre
rcssort dairelllent des r~.mltat., mêmc.' dc .'c.,
travallx.

Il est donc souhaitable que de semblables r~u
nions revêtent désormais un caractère de pério.
dicité bien établi et qlle la prochaine conférence
nfricaine des sols soit convoquée en ~953.

'5°) 11 cst indispensablc d'envisagcr, dans lin
avenlrallssi pror.he qlle possible, l'imposition par'
voie législntive, de mesures propres il nssurer la
conservation du sol. Ccs mesllres seraient apptica
Mcs allul biclI allx tcrrc.' cxploit~cs par lc.' non
alltochtones qll'à celles qui sont la prol}riét~ indl
Illduc/lc 011 col/er-tive des alltochtoncs. Il I/a dc

\ soi qllr. lCllr.' modtl/itrs d'app/ication .,crorrras.,c:
.~Illlplcs pOlir s'adaptcr aux particlllarit~s dcs dif
fércntcs zoncs agricoles et sllscjter IIIlC franche

1 et actillc collahoration dc ta part de CCliX qui y
.'crout .,ollmi.'. TOllt cn allaul la cOllvictio:t que
dc.' rhullats tallg,.,llca nc pOllrront être obtcnus
d~une teUe imposition qllc dans lcs milieux pré
parés l}(lr IInc activc propagande et notamment,
par la démonstratiOIl pratiqllc de l'efflcaelté des
lI/rallrc.' prrcolli.,ü." il IIcmlJlc Indl"l'cnaablc qllc
crffc UfTlslation mctte l'lItrc lcs main.' dcs allto
rités ('hargées d'assurcr son exécution les moycn.'
de .coercition qlli lCllr permcttront dc contrain
tlrc tOlls ccux qlli, qllcllc que .,oit lCllr racc, chcr
chcralcnt à éllldcr lea obUgalions qll'cllc imposc
rait et, le cas échéant, de se sllbstitller allx
dNai/lants. .

(j0) lA rccommandation suivante a 1'0"1' bllt
dc développer l'agricllltllrc africalnc en amélio
rant SOli rcndcmcllt ri en ['Intégrant pcu à pell
(mns l'économic mondiale. Ellc viu également à
aueolr cettc agrlcllltllre sl/r Ic transfcrt [Irogres·
"If de la responsabilité à des entités écollomlqucs
011 .,oelales alltochtones susceptibles d'utiliser le

'.
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•

,

. ".>"---.---
,i à SOli dC(Jr6 'optimum cOlIIl'atflblc avec la con· .
:r/latiollrationnc//c .dcs tcrrcs .-: Celle lIixième'
:commandation peut s'6110ncer comme suit :

,,1 , •

Il /l cst souhaitable quc i'étudtr de, modcs tra~:
'iliollllci dc la prop1'l6té ct (/e~ la tenurc de,'
: l'l'cs', aillsi que leur incidcnce MIr les syst~mfls

._e cultures, soit activement ~rsuivies dalls
tOIlS les territoircs avec robjcctlf ile lcs sanction·
lia Irgalc:.,clli lti 0'" ils sc lIollt rW:véM. efficaccs.

JI est important que des représr.ntant. autochto·' ,
ucs so!ent associés à ces rechercha. .

/in tOllt nut de Ctlll.'C, il cst lltalltemcllt lItile
d't'tll/J/ir dalls tics régions rcpr~se_ative'du réa·
li.~ations d'cssals de cultures cn fII1'oupe sous une
direction 01/ lin contrôle comp~teatl.s. Cette rccom
'./IIlI/tI,It/OIl, tOlltcfo/.', iml'/iZ"c '(fi ",éc:euUé d'ulIc
illtu/sc adioll dc flropag(l/I( c dans le milieu auto.
chlonc D.

r.eli liix "econuuundntions étnicmt suivies de r6
:o!u\lons d'un cnrnctèro plus t'ClChnlql1eo 15 au
.otal, souJi.gnant l'Importance q~ la Conférence
attachait aux problèmes suivant~ : '

III l'I'olccl1ol1 llu 1I\1InteUl1 vé.RétRlllnlureI 01 pl~lI'
pllrtlculièrement de ln forêt; " "

ln lutte contre les feux de birausse, feux de
is;ère ct feux eournnts;

, "uménogenlent dœ cours d'eoU! {et l'utlllsntlon
. ','lIlionnelle de l'énergie bydrnuIi.e;

l'amélioration des pAturages e! des mét!hodes
,.l'entretien du bétnil;' "

l'interdiction des cultures de nizde montagne
t leur remplacement par des cuDtures de riz de

,"izières rendues possibles par l'aaaénagement des
,1Jns./ronds; . .' , '

l'utilisation rationnelle de III a1lture mécani-"
'iue ; .'

l'étude dcs' conditions d'emploi des engrais ct
! out particulièrement· des engrais I)r.ganlques,
'linsi que de leur fnbrication Fès des lieux
"utilisatlon; '.

l'élude deli moyenli propres it naénoger et eon
cl'vel' la fertilité des sols dans les zones surpeu··

1>lées;
.'. '.~

l'étude cles formes et des ~roeessl1s de dégra- '" ., '._ ,
dulion des so·Js ainsi que luniformisolion des' '. ~': '
termes employés;

les recherches d'hydrologie et là conservation·
de l'cau dans le sol;

la poursuite d'observations écoc:1imatiques gé-
nérales en ,rapport avec les problimcs de la 'con
servation des sols;

l'emploi généralisé des méUlOdes modernes
sl'investiRation s-clentiflque dans les recherches
agronomiques.

Dans, l'énoneé de ces résolutions. la CoDfé
..enee tint à souliRner, a plusielD"S reprises, l'in- "
térêt primordial d un échange permanent et ré:'
~ulier d'informations entre les Territoires ou les
iervices Intéressés et' c'est dans .ce but qu'elle a
lemundé dans sa recommnndation n- 1, la créa
ion du' Bureau d'Information sur la Conserva
ion ct l'UtllisatiQn des Sols.

",,;."-
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La preuve est donc faite que le Congo-Belge fut à la pointe d'une
véritable croisade contre l'érosion des sols en Afrique Equatoriale et Tro
p icale.

2 - CADRE LEGISLATIF ET INSTITUTIONNEL DE LA POLITIQUE DE LUTTE CONTRE L'EROSION
DE CONSERVATION ET DE RESTAÜRATION DES SOLS AU ZAIRE

a) Avant l'indépendance--------------------
Comme nous l'avons signalé ci-avant, le Congo-Belge a été à la pointe

de la croisade contre l'érosion. Pour en administrer la preuve, nous publions
encore une fois de plus de larges extraits de la synthèse faite par le Bureau
Interafracaine des Sols (B.I.S.) sur les mesures législatives prises dans les
territoires du Congo-Belge et du Ruanda-Urundi en vue d'assurer la conservation
du sol.

TOUT comme dans les Territoires français d'Afrique il n'est pas au Congo-Belge et au
Ruanda-Urundi, de législation spécialement cor.çue en vue d'assurer la Conservation du
sol.

C'est à l'occasion de textes forestiers ou dans la législation sur les concessions
que l'on rencontre les principales dispositions susceptibles d'être appliquées à cette
fin. Toutefois, il faut noter qu'une Ordonnance déjà ancienne avait été prise contre les
feux de brousse et que depuis 1945, il a été créé un organisae spécialisé dans la recher
che et les travaux concernant la protection du sol et la lutte contre l'érosion.

Parmi les mesures ainsi prises, les plus importantes et également les plus ancien
nes, ont"eu pour objet essentiel la protection de la couverture végétale. Elles permet
tent évidemment, par voie de conséquence, la protection et la conservation des Sols.

Il s'agit là d'une réglementation purement forestière qui visait primitivement à
procurer des ressources au Trésor par le moyen des perais de coupe, des licences et rede
vances de toutes sortes tout en protégeant la forêt contre une exploitation irrationnelle
ou destructrice par la réglementation et la limitation des droits d'usage et d'exploita
tion. Elle a reçu certaines modifications susceptibles de permettre la conservation des
sols sans que, pour autant, des textes spéciaux aient besoin d'être promulgués.

Comme pour les textes français, c'est principaleaent dans l'extension de l'accep
tion du terme de «forêt» et dans la mise en défens, que le législateur a trouvé le
moyen de protéger et de restaurer les sols, dans ce sens, il est allé plus loin que le
législateur français.

LE S mesures législatives qui assurent,
au Congo-Belge et au Ruanda-Urundi, la
protection et la conservation du sol,
appartiennent à des réglementations très
diverses.

Les unes
.la réglementation forestière,
• la réglementation sur les incendies
d'herbe et de végétaux sur pied,

.la réglementation sur les parcs
nationaux,

.la réglementation sur le régime des
concessions,

yis~nt enccertain~ articles, directement,
la protection des sols et permettent des
interventions immédiates ;

- Les autres :
.la réglementation sur les travaux agricoles
imposés, la régle.entation sur les circons
cription indigènes,

donnent aux services intéressés les moyens et
pouvoirs, en particulier la main-d'oeuvre, néces
saires à l'exécution et à la généralisation des
mesures édictées par les réglementations •

Comme dans les textes forestiers français, déjà,
le souci de protéger le sol se marque de plus en
plus nettement dans les textes à .esure que la date
de leur publication se rapproche de nous, pour y
prendre, finalement, une place, aussi iaportante
que les mesures d'ordre strictement forestier.
Les dispositions contenues dans les textes fores
tiers, ne permettent guère que de prendre des me-



sures de défense passive puisque toutes, ou
presque, s'ad~essent d'abord à la couverture
végétale, à sa conservation, à sa reconsti
tution.

les réglementations sur les feux de
brousse, sur les Parcs Nationaux et sur
les concessions, n'agissent, elle aussi,
que de cette même façon.

Sans doute les mesures qu'ils prescri
vent sont-elles plus nettement appliquées à
la conservation des sols et visent-elles à
ce but plus directement que les textes fran
çais ; sans doute aussi, la réglementation
sur les travaux imposés donne-t-elle aux
Services intéressés la possibilité de dis
poser assez facilement de la main-d'oeuvre
considérable qu'exige l'application aux sols
des; <focêts»mises en défens ou en réserve,
de toutes les mesures mécaniques de lutte
contre l'érosion ou de reboisement, de créa
tion de parc-feux ou de brise-vents,; sans:.
doute la taxe de reboisement peut-elle appor
ter également à cette oeuvre une aide d'ordre
financier; il n'en reste pas moins que rien
dans tout cela ne permet d'entreprendre la
véritable lutte contre la dégradation des
sols africains, celle qui vise, directement à
l'éradication des mauvaises méthodes de cul
ture. Cette possibilité, c'est la.Mission
anti-érosive qu'i la donn"e par les études, les
expérimentations qu'elle fait et la possibi
lité qu'elle a de vulgariser, en collabora
tion avec les Services Provinciaux de l'Agri
culture, les méthodes et systèmes de culture
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qu'elle a reconnus susceptibles d'être appli
qués, en toute sécurité, à l'e~ploitation

d'une région.

Il fallait, de toute évidence, un orga
nisme spécialisé pour étudier, sous tous ses
aspects, culturaux, éconoliques et sociaux,
la transformation des systèles de l'agriculture
traditionnelle.

Ce qu'on ne peut lanquer de souligner
c'est que, Belges et Français soient arrivés
à juger absolument nécessaire et cela quelles
que soient les possibilités que leur donnent
leurs textes forestiers, de créer des organis
mes spécialisés chargés d'attaquer véritable
ment le mal à sa base et de prévenir la dégrada
tion des sols en substituant à des .éthodes de
culture destructrices des .éthodes de conserva
tion du patrimoine foncier.

Ces organismes sont: du côté français,
le Secteur Pilote de conservation des sels
du Bafing ; du côté Belge, la Mission anti
érosive dont l'action propre se trouve encore
renforécée par la politique d'organisation du
paysannat et des lotisselents agricoles, que
poursuit le Gouvernelent Belge.

Clest-là, semble-t-il, une indication très
nette d'un changement d'orientation dans la poli
tique de conservation des sols qui doit mener,
vraisemblable~ent et à plus ou .oi~s longue
échéance, à la créatien de puissants services
spécialisés.

Au point de vue réalisation en matière de conservation des sols, un
premier bilan, fin 1950, s'établit comme suit:

Nombre de familles 1
1

installées 1

Paysannat des Babua (Uele) 10 550 l
1

Paysannat du Kasaï 630 1

Paysannat du Sankuvu 11 920 1

1

Paysannat du Maniema 3 550 1

Paysannat des Turumbu (Yagambi) 1 200 1

1

T 0 T A L 27 850
1
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Il s'agit de l'application, par le Service de l'Agriculture du Congo
Belge, en milieu indigène, des données acquises par l'INEAC (Institut National
pour l'Etude Agronomique du Congo-Belge) •

Par ailleurs, confirmant l'attention toute particulière qu'ils portaient
aux problèmes posés par la conservation des sols, les pouvoirs publics avaient
prévu pour son étude et les moyens de la garantir, des crédits supplémentaires
totalisant la somme de 4 110 000 000 de francs belge pour la période décennale
1950/1959.

Il serait donc intéressant d'établi~ ~ titre de comparaison/un dernier
bilàn au~terme de la période qui se situe juste ~ la veille de l'indépendance.

Le problème qui se pose, vue le stade avancé atteint par la politique
de consel""vation des sols à la veille de l'indépendance, est de savoir ce que
sont devenues toutes les mesures législatives et institutionnelles de l'époque
coloniale~ et quel a été le sort qui leur été réservé dans le nouvel Etat indé
pendant.

Car il est fort à craindre qu'elles soient toutes,ou presque, tombée?
en désuèt~de ou peu appliquées, et que par ailleurs, s'agissant des réalisations
et les e~~orts financiers consentis en matière de conservation des sols, le bi
lan ne 5C~t bien maigre (La période chronique d'instabilité et de troubles qui
a caracté~isé le pays au lendemain de l'indépendance pouvant expliquer en partie
la cont~ performance).

A notre passage à KINSHASA, nous avons pu en effet relever dans un
article :imtitulé "Bientôt un groupe itaLien d'expLoitation forestière à Ingende"
paru dams le quotidien "ELIMA" nO 340 du 23/05/1984 page 7, le passage suivant,
révelate~r d'une situation où règne la confusion et l'anarchie:

wLa région de L'Equateur renferme une immense richesse forestière non
expLoité~~ans L'ensembLe, L'Equateur compte une superficie expoLoitabLe de
202 500 ~ et jusqu'ici Le nombre totaL des expLoitants recenséb depuis Le
début de l'année 1983, accuse un chiffre de 3? pour une superficie de 4 686 233
ha.' Parmi ces expLoitants, iL n'y a que 10 qui sont en règLe;

La piraterie autour d'expLoitation forestière est devenue monnaie cou
rante, L"Etat n'arrive pLus à contrôLer La production. D'autre part, L'escroque
rie pratiquée par Les agents de L'Environnement dans La perception des taxes
d'courage aussi tout Le monde; Le cas de SocobeLam et Sokinex dans La zone de
LukokeLa est un exempLe frappant"

Si donc, pour l'exploitation des forêts pour laquelle existaient et exis
tent certainement encore une règlementation précise et stricte/ règne une telle
situatiorr~ c'est ~ se(demander qu'elle peut alors être celle qui prévaut en ma
tière de conservation des sols?

L'Etat continue très certainement comme par le passé ~ percevoir au ni
veau de toutes· les exploitations forestières la taxe dite "taxe de reboisement".
Oh peüt1douter que les ressources ainsi dégagées servent leurs objectifs .•.

Les responsables zaïrois avec lesquels nous avons pu discuter nous ont
simplement signalé que/du point de vue législatif et institutionnel, existait
la Missio~ Anti-érosive (M.A.E.) qui semble ne plus être fonctionnelle et opé
rationneLle.

En principe, du point de vue institutionnel, la responsabilité de la
défense et restauration des sols revient ~ la Division de l'Hydraulique Rural
elle-même .dépendant de la Direction du Génie Rural dont la tutelle revient au
Département de l'Agriculture et du Développement Rural.
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Il nous semble pour le moins paradoxal qu'au sein de la même Direction
(Génie Rural), les problèmes de conservation et de restauration ne soient pas
confiés à la Division de la Mécanisation apparemment plus directement concernée
par ces problèmes d'érosion et de conservation des sols.

La Direction de la Promotion Rural du même département (Agriculture et
Développement Rural) est également fortement concernée par l'utilisation et la
conservation des sols.

Il en va de même de plusieurs autres ~épartements et leurs Directions

- Département de l'Environnement, Conservation de la Nature et Tourisme avec
ses :

* Directions
.Chargée de la Gestion des Ressources Naturelles et Renouvelables

.Des Etablissements humains

* Directions spécialisées :
.Nationale de Reboisement

.Permanente d'Inventaire et d'Aménagement Forestier.

- Département de l'Enseignement Supérieur Universitaire et Recherche Scientifi
que dont dépendent :

*L' INERA. (Institut National d'Etude et de Recherche Agricole) héritier de
l'ancien.. l N E A C (Institut National pour l'Etude Agronomique du Congo
Belge).

*~Institut Pour le Développement Rural

*La Faculté d'Agronomie de Yagambi.

Le Programme E R T Z chargé. de la couverture par satellite du Territoire pour
l'Etude des ressources naturelles, directement rattaché à la Présidence de la
République a également un rôle déterminant dans la politique nationale de con
servation et de restauration des sols.

Nous nous trouvons donc,ppuc.tout.ce qui touche cette politique en
présence d'une dispersion totale, d'où ne peut se dégager une stratégie nationale
globale et cohérente. Plus que jamais, s'impose un changement d'orientation dans
la politique de conservation des sols qui doit mener à la création d'un ou de
puissants services spécialisés à rattacher à un échelon suffisamment élevé d~

la hiérarchie administrative, ce qui permettrait de donner aux recherches et tra
vaux entrepris ou à entreprendre sur la conservation des sols, l'unité nécessaire
dans la conception et la coordination indispensable dans la réalisation, seules
susceptibles d'éviter les doubles emplois, les redites et les gaspilâges de temps,
d'argent et de matière grise.

3 - CONCLUSIONS

Il ne fait aucun doute, comme pour ses richesses en ressources naturelles
de toutes sortes, que le Zaïre possède en matière de politique de conservation et
de restauration des sols, des atouts non négligeables qu'il est urgent, pendant
qu'il est encore temps,d'exploiter. Ces atouts reposent, presque exclusivement,
surIes acquis légués par l'ancienne puissance coloniale.

Au plan législatif, la masse de textes pouvant être exploitée pour
assoire une véritable politique de lutte contre l'érosion, de conservation et de
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restauration des sols est considérable et d'excellente qualité. Leur actualisa
tion en fonction des progrès réalisés (aussi bien scientifiqu5et techniques
que socio-économiques) ne devrait pas poser de problèmes insurmontables.

Au plan institutionnel, existait un organisme puissant et spécialisé
la Mission Anti-érosive (M.A.E.) dont l'expérience en matière de Recherche-Déve
loppement est irremplaçable~t~qu~pourrait très facilement être ,remise i flo~.

Enfin, en matière de recherche et formation concernant les problèmes
d'érosion et de conservation des sols, l'Infrastructure que représentent la__fa
culté d'Agronomie de Yagambi et l'INERA, mérite qu'elle soit révalorisée à bon
escient.

Les dimensions du territoire, et donc sa diversité, donnent par surcroît
au Zaïre, armé des outils précédents, la possibilité d"aborder pour la zone
équato-tropicale, tous les aspects des problèmes de l'érosion, de la conserva
tion et de la restauration aes~sèls.
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VI - CONCLUSION GENERALE

Le Gabon, le Congo et le Zaire, appartiennent grosso-modo à la même
zone écologique où les problèmes de dégradation des sols se posent, à quelques
exceptions près~ dans les mêmes termes.

Dans le passé, bien que le Gabon et le Congo d'une part et, d'autre
part, le Zaïre, fussent sous la tutelle de deux puissances coloniJatrices dif
férentes et distinctes, le problèmes de la dégradation des sols, considéré
comme le problème le plus grave et le plus important, a reçu de la part de ces
puissances, la même attention qui les ont poussé à une collaboration ctune
coopération exemplaire>.

C'est ainsi que dès leur prem1ere rencontre (Conférence Interafricaine
des Sols de Goma) pour poser le problème dans toute sa globalité, elles déci
dèrent de mettre en place un certain nombre de mécanismes et de structures ap
propriés d'action

- Bureau Interafricain des Sols
- Service Pédologique Interafricain
- Comités Régionaux Permanents pour le Conservation et

~'Utilisation des Sols
qui ont honorablement tous rempli leurs tâches.

Le proyrès ne consistant pas toujours, sauf par complexe, à s'éloigner
du point de départ, les Etats africains confrontés aux problèmes angoissants de
la faim et de 1a dégradation accéier.éé de leur 'environnement en direction
d'une désertification qui parait inoxorable, devraient pendant qu'il est encore
temps, méditer la valeur et l'exemple de concertation. et de solidarit~ active
qu'ont représenté les ex-organismes de coopération interafricains~ ca/ comme
l'a souligné M. AUBREVILLE à la séance de clôture de la 1ère Conférence Inter
africaine des Sols: Cette soLidarité ...... est une nécessité,L'Afrique est un
bLoa, a'est un grand corps qui, Lorsqu'iL est atteint d'un maL en queLque par
tie, peut souffrir dans son tout .. Ceci n'est pas une simpLe image;i.Les ,masses
d'air qui se dé,PLacent périodiquement au-dessus du Continent Afriaain, trans
mettent très Loin Les infLuences désséchantes des déserts et des pays défores
tés ou, au contraire, Les infLuenaes humidifiantes et bienfaisantes des grands
massifs forestieIos et des Lacs .. Je pense que L'immense cuvette congoLaise boi
sée et maré~ageuse n'est pas s~s infLuence cLimatique sur tous Les pays Limi
trophes, surtouz à L'est et au sud-est, que Les forêts LittoraLes atLantiques,
du Liberia au Cameroun, exercent une infLuence sur La pLuviosité des pays sou
daniens de L'intérieur, par 1, 'intermédiaire de La mousson; qUe Les pays cô
tiers de L'Oues~ Africain sont intéressés, inversement, à L'arrêt des dénuda
tions exaessives de L'hinterLand africain d'oû souffLent, en saison sèche, des
vents asséchants.'

Les bassins des grands fLeuves africains sont rarement contenus à
L'intérieur des frontières 'poLitiques d'un seuL pays; or, des dénudations gene
raLisées, suivies d'érosions graves dans certaines parties de ces bassins peu
vent avoir des conséquences fâcheuses pour Le régime des eaux, qui se manifes-
t ent très Loin.-
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n'un point da vue sociaL et politique aussi, Les mesures de protec
t"()n concérléeB sont -indispensables,' Prendre. de /;oLl.en moaurea peut appa-
ra U,..u que Lquofoiu d-ilï'l.e ite à un chef poLi/df/llfJ ranponnab La, e'il craint des
réactions des popuLations indi.gènas trop peu évoLuéeli surtout dans Le voisi
naqe dÉ'./J (t'Ont/ères, 0/./ (!/wtJr'(! &i ces 'Ne!iurElS lmpLùTuant dao df!pannon.'
1::1. Lvu uer-on!. beaucoulJ P LUll lac: 1: LOll à p"fmdr'fJ a /; à app tiquar ai e L'Las sont dflai
dées d'un conmun accord entre pays voisins ; eLLes seront aussi pLus efficaces.',

En cohérence avec les nouvelles structures nationa~es, il est donc
lll'gent que la Communauté Intcl'Ilationale prenne s:~~ responsat:>ilités pour aider
le Continent Africain à stopper un processus dont dépend à long terme, la
survie de l'humanité toute entière, "i

'''i"·'

Connaissanc~, convictions, tout un arsenal de modëles de projets poùr
une action, ne f.ont pas défaut, ce qui ""nnque le plus comme dit la faible "ce
sont Les fonds" ""'l" ,1:,'

! f1'1 ,': l'

1 I.e.-..i:.
C~"I~(J~ pays africains, la volonté politique et"t'coura,\ilq, de bêcher dUl','\

1
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dur. i,·,·

Simon PEREIRA-BARRETO
. pédologue/ORSrOM
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ANNEXE

B1BLlO GRAPHI E

- La terre en danger - Pour une protection internationale de la biosphère 
Tendances actuelles.
Les Editions Internationales - 47, Rue Saint-André-des-Arts - Paris 6°, 1973.

- La Main et l'Outil - Le développement du Tiers-Monde et de l'Europe 
Ed. Robert Laffont - Paris 1984 - par Edgar Pisani.

- L'Arme Alimentaire
Ed. François Maspero, 1, Place Painlené - Paris VO 1979. - par Sophie Bessis.

- Charte Mondiale des Sols - F.A.O. - Novembre 1982.

- Comptes-Rendus de la Conférence Africaine des Sols - Goma (Kivu) Congo-Belge
2/16 Novembre 1948.
BulLetin Agricole du Congo-Belge

N° 1 Mars 1949
N° 2 Juin 1949
N°s 3 et 4:Septembre/Décembre 1949.

- Paysans d'Afrique Noire
ENDA - Environnement et Développement du Tiers-Monde - Dakar, BP 3370.
Editions Terres et Vie - 13, Rue Laurent Delvaux - 140o-Nivelles (Belgique) .

Page d'Histoire et du Tourisme sur le Gabon
Spécial Ministère des Domaines, du Cadastre et de l'Urbanisme chargé du
droit de la Mer.
MinLstère et de l'Habitat et du Logement,
préparé par Fortuné Nombo, journaliste.
Coordination: Gaston FélicienOlouna - Sécrétaire d'Etat aux Domaines.
Impression: Imprimerie de la Gendarmerie.

- Notice Explicative nO 59 - Carte Pédologique du Gabon à 1/200 000° 
Fougamou ORSTOM 1975. -,par M. DELHUMEAU.

- Conservation des Sols dans les pays en développement
Bulletin Pédologique FAO 30.

- Etude Agropédologique de la Bananeraie de N'TOUM
par J. GODEFROY - Chef du Service d'Agropédologie.
- Institut de Recherches sur les Fruits et Agrumes - 46, Rue du Général
Clergerie - 75116-PARIS.
- République du Gabon/Ministère de l'Agriculture et du Développement Rural 
SONADECI - Mission Décembre 1982 - 1ère Partie .

... - Schéma. Directeur AGricole :
,.. Etude de la province de l'Estuaire

Etude de la province de Hau-Ogooué
Etude de la prov ince de Moyen-Ogooué
Etude de la province de Ngounié
Etude de la province de NYanga
Etude de la province d'Ogoué-Ivindo
Etude de la province d'Ogooué Lolo
Etude de la prov ince d'Ogooué Maritime
Etude de la province de Wolen Ntam.
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-"Sols Africains" :
Revue Trimestrielle publiée par le BIS (Bureau Interafricain des Sols)
Vol. l nOs 1 et 2 Octobre 1951
Vol. II nO 1 ~anvier/Avril 1952

nO 2 Juillet 1952

- Compte-Rendus de la Deuxième Conférence Interafricaine des Sols
Léopoldville, 09/14 Août 1954 - Congo-Belge.

C C T A, Commission de Coopération Technique en Afrique.

Editions de la Direction AGriculture, Forêts et Elevage du Ministère des
Colonies à Bruxelles - Vol. l et II.

- Actes et Comptes-Rendus
Volume III - Cinquième Congrès International de la Science du Sol 
Léopoldville 1954.
Secrétariat Général - 12, Rue aux Laines - Bruxelles (Belgique).

- Etude Explicative nO 70 - Carte pédologique de N'DENDE à 1/200 000° 
ORSTOM 1977 - par J. COLlINET - A. FORGET.
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GA BON

•..

M. NZlENGUl-PAMBOU Directeur de l'lRAF

•

M. KOUDA KiKI ..•. ·.•.•.•......•....... Dircctcur.'Oénéral de l'Agriculture

M. ROGOMBE Directeur Général des Eaux et Forêts
.,1 ,

M. NGONE ... ,~.... ' •.,.'.••..........•.... Directeur de Recherches ,AÇlricoles
:nl

M. MUOTSlNGA .•.•....•...•.....•.•. , ... Pédologue
t"'~', . .

Mme. DR,OUILH ..••...............••.... Representant/F.A.Ool/"

M. WATIKlNS ~ ~ .••..••••.•..' ....••.•..• Expert/F.A.O.

M. BOLLINGER •••••.•.•......••......•• CTP - Projet/ClAM

M. VU QUAN TRI ••••••.••.•••......•... Conseiller Technique/Ministère du Plan

M. MIK/iAILOFF .•••...•.•.....•.••..... Géologue-Géochimiste - Projet/FAO
1 •

M. MONTAGUI Directeur Technique/SCNADECI

M. LE ROUX •...••••..•......••....•..• Directeur AGro-Gabon.

CON G 0

M. LUKALA MOBEZA •.••••..••........•• Secrétaire Général - Ministère Agr~, Jlture

M. DOULOU

M. MAPANGUI ••.• _ '••••••••...•••... ~ .•

Directeur Adjoint des Affaires Sci~ tifi
ques et Technique.

Chercheur/pédologue

M. ONOONGO •.••••••• ~. ••• .•. .•. .• . . . • Directeur/C NES

M. DZABA
M. DZALAMOU
M. NOMBO

CNE S

M. SENGUOL ••••••••••••.••.•.......... Direction des Eaux et Forêts

M. NGOM •••.••••••.•••••.......••• " .. Représentant/F A 0

M. BONNEMAISON •••••••••..••....•....• Projet/F A 0

M. CHEVREAU ...•••••••..•..•.....•.••.•Conseiller Technique - Direction des
~ Affaires Scientifiques et Techniques
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" KALONDJI NSENDA ••••••••••••• t>i fCCJi"\(5!Y\ " "

Chef division Forêt
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M. VANNESTE •••••••••••••••••••• Président Délégué Général de l'I.N.E.R.A.

M. AUGUSTE. •• • • • • • • • • • • • • • • • • •• Représentant/F .A.O.
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